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	AGENDA
 
Mardi 13/07-11h 00 à 14h 30 : apéro-retraites,  place Guichard-Lyon organisé par la CGT
Voir les autres dates dans info mobilisations
27, 28 et 29 aout : université d’été du PCF
Mardi 7/09 : grande mobilisation-manifestation retraites
10, 11 et 12 septembre : fête de l’Humanité
21 septembre : journée internationale de la paix (initiative 25 septembre place Bellecour)
	Point-rencontre  « Retraites » 
« Garden party »! mardi 13 juillet, de 11h à 14H place Guichard, Lyon
 Moment festif (merguez, musique, convivialité...) et engagé (interventions communes et par organisation, un plateau sono est prévu à cet effet) L'intersyndicale des Unions départementales du Rhône, qui comprenaient 7 organisations,  appellent à participer aux initiatives le jour du dépôt de la loi en conseil des ministres : 
Prochaine grande manifestation à l’appel des organisations syndicales mardi 7 septembre
Soutenez la proposition de loi en signant la pétition en ligne
http://spreadsheets.google.com/viewform?hl=fr&formkey=dFVOSUFQdi05LXRIVC1xcW5MWTcweVE6MQ#gid=0
 

	
	 
1. La mobilisation retraites continue et s’amplifie : 
Les député-e-s communistes, républicains et du parti de gauche, ont déposé une proposition de loi qui, tout en rétablissant la justice sociale, assurerait également un financement dynamique du système de retraite autour de ces principes :
1-Désintoxiquer notre économie de la finance : contribution des revenus financiers des entreprises à un taux de 9,9% soit 30 milliards de recettes supplémentaires. Cotisation additionnelle des entreprises qui favorisent la financiarisation au détriment de l’investissement, des salaires et de l’emploi.
2-Favoriser l’emploi et les salaires : majoration de 10% des cotisations des entreprises de plus de 20 salariés dont le nombre de salariés à temps partiel est supérieur à 20% et suppression des exonérations au titre des heures supplémentaires : 25 milliards de recettes supplémentaires.
3-Promouvoir la justice sociale : suppression du bouclier fiscal et augmentation des contributions des revenus issus de l’intéressement, des bonus et stock-options.
QUELQUES INITITATIVES :
Samedi 10/07 de 11h00 à 12h30 : apéro-retraites devant la Poste de OULLINS avec  PCF, GU, PG, NPA, Verts, CGT 
Samedi  10/07 à 10H30  au marché Jean Macé et lundi 23 aout 18h30 : place Guichard : initiative du collectif rive gauche (3eme, 7eme, 8eme), avec PCF, GU, PG, NPA et personnes non encartées.
Vendredi 16 juillet à 9h30 : Collectif « retraites »  au marché de Givors

Lundi 19 juillet 18h30 : « Les lundis au soleil » kiosque place Jean Jaurès Givors



2. Expulsion locative : un nouveau pas franchi pour lutter contre l’atteinte à la dignité humaine
Déclaration de Serge Tarassioux, Maire de Pierre-Bénite, suite à la décision du juge de suspendre l'arrêté pris par le Maire de Pierre-Bénite sur les expulsions locatives.
  « Le juge ordonne la suspension de l’arrêté que j’ai déposé visant à encadrer les mesures d’expulsions locatives, suite à l’audience du 6 juillet 2010.

 Toutefois je considère que nous avons gagné une première bataille. En effet, je me félicite que le juge reconnaisse, sans doute pour la première fois et sans ambiguïté, que les expulsions locatives peuvent porter atteinte par leurs effets à la dignité humaine et à la sécurité publique dont il incombe au Maire d’en assurer le maintien, de par ses pouvoirs de Police.

 J’interpellerai les parlementaires à ce sujet.

 J’interpellerai le préfet sur la mise en œuvre effective des dispositifs d’accompagnement sérieux en amont des décisions de justice dont il a la responsabilité.
	 
Cependant, le juge souligne que le Maire ne dispose pas de moyens juridiques adéquats pour agir à l’encontre d’une décision de justice qui nécessairement, dans ces hypothèses, porte atteinte à la dignité de personnes en état de grande vulnérabilité.

 Le juge s’en tient à l’argumentaire habituel, en affirmant que l’expulsion relève d’un jugement alors que l’arrêté visait à agir en amont du jugement.

 Je relève donc un vide juridique qu’il convient de combler. 

Enfin, je prendrai contact avec mes collègues élus et les travailleurs sociaux pour le cas échéant travailler à la rédaction d’un nouvel arrêté prenant en compte ces éléments. »



3. Renforcer et développer les activités du parti :
Lors de notre conférence départementale, nous avons décidé de continuer et développer l’activité autour du projet. A partir des fichiers qui ont été présentés, plusieurs camarades ont souhaité participer à des collectifs de travail sur des sujets spécifiques (Santé, Emploi, logement, culture, etc.). Plusieurs domaines ont été abordé que nous n’avions pas encore travaillé et qu’il nous faut mettre en chantier.
Notre objectif est d’enrichir les différents sujets pour préparer un document que l’on présentera aux responsables de Sections au mois d’octobre et qui sera notre projet pour le Département, dans le cadre des campagnes électorales à venir.
Une réunion du Collectif projet est prévue à la rentrée.


4. Burqa : une loi qui ne résoudra rien
Communiqué de presse de Danielle Lebail
Les député-e-s communistes et républicains ont dors et déjà décidé de ne pas participer à cette mascarade, en dénonçant l’instrumentalisation de la question du voile intégral à des fins politiciennes. La droite justifie le vote de la loi par la sécurité publique. Alors que les textes législatifs prévoient déjà que tout individu doit se découvrir pour des questions de sécurité.
Loin d’être utile au respect des droits des femmes, le nouveau texte de loi est, en fait, un outil de diversion, alors que le gouvernement empêtré dans les affaires est en grande difficulté. Le texte voté par la droite, malheureusement rejointe par le député André Gerin, a été alimenté par les arguments nauséabonds sur l’identité nationale. Il est porteur de graves dangers. En effet il est illusoire de vouloir combattre le Front national en activant son fond commerce alimenté par les peurs.
 
	 
Avec les communistes, je serais de tous les combats pour construire, avec chaque femme et chaque homme, une société de partage, une société de justice sociale, une société où les femmes et les hommes vivent égaux. A l’opposé de la société du chacun pour soit que le gouvernement et la droite veulent nous imposer en détruisant les solidarités qui fondent notre pacte républicain.


5. Fête de l’Humanité : finalisation pour le Rhône 
Suite à la réunion du 06/07/2010 du collectif pour la préparation du stand du Rhône à la Fête de l’Humanité les 10,11 et 12 septembre plusieurs décisions ont été prises :
 
1. Intensifier la proposition de vente de la vignette-bon de soutien à tous les personnes de notre entourage. Décider avec les militants des cellules, sections des initiatives publiques avec le « flyer » et la vignettes. Objectif : arriver aux  1000 vignettes vendues dans notre département. 
2. Stand .Chaque secteur d’activité (cuisine, bar, service, tripes, monteurs- plombiers, électriciens, décoration- orga. trésorerie, huma …) doit se réunir rapidement pour améliorer son organisation (former l’équipe, passer les commandes, en matériels, en consommables, date d’arriver et départ de chacun….).
3.       La direction de la Fête nous communique  des consignes de sécurité  décidées avec la Préfecture de Police de Seine Saint Denis: La circulation dans la fête, l’environnement sonore, ouverture et fermeture de la fête et des stands…Nous devons les  respecter. 
4. Les présents ont donné leur avis sur la banderole du fronton du stand. Jérôme et Ingrid sont chargés de la faire réaliser.
5. Dépliant de présentation des activités du stand; à envoyer largement notamment  aux « clients du stand des années passées ».
6. Inscription des bénévoles, faire remplir une fiche par personne et faire deux chèques un de 19€ à l’ordre de l’Humanité pour la vignette, un autre de 10€ à l’ordre de P.C.F pour la participation aux frais (repas, couchage, transport…)
7. Inscription touristes : à faire connaitre: aller retour en car + vignettes 80€ ; aller-retour+ vignettes + hôtel (une place dans une chambre à trois personnes) 95€.
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